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Affaire suivie par :

Mme .Monjo
Tél. : 05.59.98.23.53

vu le code de la défense, notamment le titre V du livre rn de la 2~me partie

.VU le décret n° 81-972 du 21 octobre 1981 relatif au marquage, à la détention, au

.-~ '- 11 1'); ttE", nroduits explosifs ;



SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE:

Article 1er- Le deuxième alinéa de l'article 8 de l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2006 est

supprimé.

Les autres dispositions de l'arrêté n° 2006-12-1 du 12 janvier 2006 sont inchangées.

Article 2-le secrétaire général de la préfecture,
, le maire d'Asson /"'-.
-le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement d'Aquitaine,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de surveiller l'exécution du présent arrêté, dont une
copie sera adressée au :
-directeur régional des douanes et droits indirects,
-général, commandant la région Terre Sud-Ouest,
-colonel, commandant le groupement de gendarmerie des pyrénées-Atlantiques,
-à la société J. et G. Daniel.

1 9 MAR 2008Fait à Pau, le

Le Préfet.

et par

Le Secrétaire Général,

~

Christian GUEYDAN

pour copie conforme
Pour le préf~~.pa~ délégation

L'Attaché, efde Bureau

Solan LALliER


